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Ce CC a pour vocation d’anticiper la campagne 2026 en se basant sur les points forts et faibles des 
campagnes précédentes.  
Il s’agira de mettre dès à présent un plan d’action pour anticiper la campagne, préparer la note de 
cadrage et s’assurer que la campagne se tienne dans les meilleures conditions sans avoir des problèmes 
de timing comme les autres années. Il est remonté le fait que l’année dernière, la campagne s’est faite 
en urgence dans un temps court et que les avancées souhaitées n’ont pas pu être mises en place comme 
souhaité faute de temps.  
Cette réunion commence par revenir sur les nouveautés PSF mises en place en 2025. Puis il est 
présenté le nouvel organigramme avec la nouvelle équipe DTN qui rejoint le dispositif.  
 
Plusieurs points clés sont ensuite abordés pour engager une discussion et statuer sur ce qui sera fait ou 
non en 2026.  

▪ Formation : 

Il est rappelé que l’année dernière, le financement des BNSSA est devenu conditionné au fait de 

s’intégrer dans un processus de formation fédérale. Cela a conduit à la fois à une baisse majeure de 

l’enveloppe sur cette thématique ainsi qu’à une hausse de la moyenne de financement. Nous avons 

donc obtenu les résultats souhaités. Nous ne reviendrons pas dessus.  

A faire : Voir avec l’INFAN pour savoir s’il y a lieu d’actualiser la fiche action Formation.  

 

▪ RSE : 

Il est rappelé que l’Agence nationale du Sport a intégré cet aspect à sa note de cadrage 2025 le 

rendant prioritaire. Il nous parait nécessaire d’anticiper le fait que cela soit rendu obligatoire de 

créer une fiche action sur cette thématique à partir de 2026. De plus, cela va dans la logique 

fédérale. Il est donc acté de pouvoir réfléchir dès à présent à des actions types que l’on pourrait 

mettre en avant dans le PSF.  

A faire : Bénédicte Compois propose de faire un point avec le CC spécifique RSE de la Fédération. 

Les autres membres proposent également de regarder dans leur région les actions déjà mises en 

place. 

 

▪ Championnat d’Europe : 

Il n’est pas décidé de prolonger plus que cela l’action Championnat d’Europe. Nous allons rester 

dans la lignée de ce qui a été fait l’année dernière car le timing nous paraît compliqué. Il aurait fallu 

le faire plus en amont l’année dernière et faute de temps nous n’avons pas pu le faire. Cette année, 

la période active PSF correspondra plus à l’héritage.  

A faire : voir avec l’équipe des CE26 de la Fédération s’ils ont des besoins spécifiques pour essayer 

de voir si nous pouvons les aider.  
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▪ Outre-Mer : 

Il avait été proposé que les dossiers ultramarins soient instruits par le CCOM. Cela résultait du fait 

que les territoires ultramarins ne comprenaient pas l’attribution des crédits PSF et se 

comparaissaient entre eux. Cela leur redonnera la main et une meilleure vision. Un CCOM est 

prévu la semaine suivante. Nous verrons donc avec eux leur position sur le sujet 

 

A faire : En CCOM, nous leur proposerons d’instruire les dossiers Outre-Mer. 

 

 

▪ 15% PPF : 

 

Question cruciale à trancher : maintien du taux de 15% pour le PPF ou réduction à 10%.  

Contexte : seules 3 fédérations en France appliquent 15%, la plupart font 10%. 

L'ANS autorise jusqu'à 15% maximum mais ne l'impose pas. 

Cet arbitrage a un impact direct sur l'enveloppe globale disponible. 

C’est un sujet récurrent qui revient chaque année dans les débats. 

 

Anne et Séverine propose une action spécifique qui pourrait rentrer dans le PPF. Nous resterions 

ainsi sur 15% mais avec une autre action.  

 

Projet de la DTN : mise en place de stages U13 dans tous les départements. 

Format : 2 journées par an (fin mai et fin octobre) avec 50 nageurs par regroupement. 

Possibilité de regroupements interdépartementaux pour les petits départements. 

Contenu : évaluations des capacités dans l'eau et hors de l'eau, mesures, tests définis par la DTN. 

Budget estimé : 1 600€ par département et par journée (location bassin, repas, matériel, goûter). 

Objectif : suivi de la progression des nageurs d'une saison à l'autre. 

Action validée par la cellule PERF32, déploiement prévu rapidement. 

 

 

A faire : mieux regarder l’impact des stages U13 sur l’enveloppe disponible pour les CAF. Voir 

avec la cellule DTN si cela est faisable et souhaitable. 

 

▪ Projets emblématiques : 

 

En 2025, il a été compliqué de mettre en place ce qui avait été souhaité. Les projets n’ont pas eu 

lieu dans de bonnes conditions et nous n’avons pas pu les mettre en avant. Il est quand même 

convenu que c’était une bonne idée qui mérite d’être poursuivie. En revanche, pour de meilleures 

conditions, il est nécessaire d’anticiper ce que nous souhaitons faire et de savoir si nous aurons les 

moyens de communication disponibles.  

 

A faire : Clarifier ce qu’on appelle Projets emblématiques. Clarifier nos attentes. Clarifier le 

traitement des dossiers (enveloppe sanctuarisée, combien par région, etc.). Engager au plus vite les 

discussions avec le service Communication de la Fédération pour savoir en interne de quelles 

ressources nous disposerons.  

 

▪ Labellisation : 

 

En 2025, nous avions conditionné le fait que pour qu’un club puisse être éligible au PSF 2026, il 

devrait obligatoirement avoir entamé une démarche de labellisation.  

Il s’avère qu’aujourd’hui, un nombre non négligeable de club n’est pas rentré dans le processus de 

labellisation. Il faut donc savoir si on empêche bel et bien les dossiers de clubs non engagés dans le 
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processus de labellisation.  

 

Il est convenu le fait que nous avions informés les structures et que par conséquent nous ne 

pouvons pas revenir sur nos décisions. Dans le cas contraire, cela serait compliqué pour nous de 

revenir dessus et d’opposer une raison aux clubs qui ont fait la démarche de se labelliser du fait que 

d’autres clubs aient accès comme eux au PSF. Il faudra néanmoins être vigilant sur la 

communication.  

 

A faire : Préparer notre plan de communication.  

 

▪ Autoriser une seule action ? : 

 

Jusqu’à présent, nous imposions le dépôt de 2 actions par structures. Cette règle était interne. Il est 

question de savoir si nous souhaitons revenir dessus et permettre aux structures de ne déposer 

qu’une seule action.  

Les problématiques rencontrées à l’écriture (forcée) d’une deuxième action :  

- Une deuxième action souvent écrite rapidement qui n’a pas de vocation de développement 

- Une deuxième action écrite seulement pour monter le dossier qui n’est en réalité pas réalisée et 

qui provoque par conséquent la difficulté à la justifier puis conduit à un reversement.  

- Le fait que la première action de développement se retrouve avec 1000€ plutôt que 1500€ car 

nous aurons donné 500€ à la deuxième action.  

- La possibilité plus importante d’avoir des actions non éligibles.  

 

Décision : sauf imposition de 2 actions par l’ANS, nous autoriserons cette année la possibilité de ne 

déposer qu’une seule action. 

 

 

 

Suite à cela, un point sur les reversements 2023 et 2024 est effectué.  

Une communication à toutes les Ligues suivra ce vendredi. Nous avons jusqu’au 8 février pour 

fiabiliser et essayer de faire diminuer les demandes de reversements 2024. 

 

Le CC PSF se clôt à 19H en proposant de se réunir pour un nouveau temps d’échange mi-février.  

 

 

 

 

 


